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Séance du lundi 22 février 2016

D - 2 0 1 6 / 6 5
 

Aujourd'hui 22 février 2016, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
Interruption de séance de 15h12 à 15h20
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan
DELAUX, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Monsieur
Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Monsieur
Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA,
Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Madame
Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame
Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY,
Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre
HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame
Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
Mr Nicolas BRUGERE présent jusqu'à 15h30, Mr Jacques COLOMBIER présent jusqu'à 15h50 et Mme
Virginie CALMELS présente jusqu'à 16h

 
Excusés :

 
Madame Brigitte COLLET, Madame Nathalie DELATTRE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre De
Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Marie-
Françoise LIRE, Madame Anne WALRYCK, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY,
Madame Sandrine RENOU, Monsieur Yassine LOUIMI
 



 

 

Convention Ville/Métropole pour participation
financière à l'achat d'horodateurs. Pour autorisation.

 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
La politique de mobilité est un enjeu majeur du développement cohérent et harmonieux d'un
territoire. Cette compétence est assurée par la Métropole qui doit contribuer à la promotion
et au déploiement de modes de transport alternatifs à l'automobile, mais aussi par les
communes dans le cadre de leur politique de stationnement en voirie.
 
La Ville de Bordeaux étend depuis plusieurs années le stationnement résident, pour les
riverains, les professionnels et les autres usagers afin de modifier le comportement des
automobilistes en rendant l'usage de la voiture particulière moins automatique et ainsi
encourager les modes de déplacements en commun, plus doux et plus respectueux des
habitudes de vie de la cité.
 
800 000 €/an sont consacrés à l'achat d'horodateurs permettant d'étendre le dispositif du
stationnement résident à de nouveaux quartiers pour répondre aux objectifs de la Ville en
matière de stationnement payant.
 
En 2016, 5 secteurs de Bordeaux seront équipés d'un dispositif du stationnement résident :

- secteur Bastide/Benauge/Le Rouzic
- secteur Bonnac/Président Wilson/Croix Blanche
- secteur Mandron/Godard/Ducau/Condorcet/Marsan
- secteur Pierre 1er/Seguey/Mandron
- secteur Argonne/Kergomard/Somme/Yser

 
Par délibération du 22 janvier 2016, la Métropole a décidé d'encourager financièrement
l'extension des zones de stationnement réglementé par le versement d'un fonds de concours,
conformément à l'article L 5215-16 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la
loi n°2004-809 du 13 août 2004 modifiée, relative aux libertés et responsabilités locales.
La subvention ainsi versée sera plafonnée à 50 % du coût total HT prévisionnel de l'achat
et des travaux de pose.
 
Considérant l'intérêt financier pour la Ville de Bordeaux d'avoir recours à la convention
cadre annexée afin de déployer sa politique de stationnement résident, en cohérence avec
le schéma de



 

déplacements adopté par la Métropole, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien
vouloir, si tel est votre avis d'approuver les termes de la convention cadre de subvention de la
Métropole pour l'extension des zones réglementées de stationnement sur voirie et d'autoriser
Monsieur le Maire à mettre en œuvre toutes les dispositions nécessaires à l'application de
la présente délibération.

 

 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE SOCIALISTE

VOTE CONTRE DU GROUPE ECOLOGISTE

ABSTENTION DU GROUPE DU FRONT NATIONAL
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 22 février 2016

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Jean-Louis DAVID






















